
 

 

 

 

 

Le comité régional de tourisme équestre et les co-financeurs, le Conseil Régional, le Conseil 

des Chevaux de Champagne-Ardenne, l’Europe ont souhaité concevoir une stratégie de 

développement de la filière du tourisme équestre et mettre en œuvre des actions visant à 

créer sur le territoire régional une offre organisée permettant l’itinérance et correspondant 

à la demande de la clientèle actuelle.  

Cette démarche s’inscrit dans le schéma régional en faveur du développement touristique et 

associe l’ensemble des acteurs institutionnels et privés du tourisme. 

 

Le cabinet Parcours-Conseil a été choisi pour mener cette réflexion à nos cotés et a animé le 

6 janvier 2012 la réunion de lancement de cette étude. 

 

Vendredi 10 février s’est déroulée la seconde réunion, à l’Hôtel de Région, qui a mobilisé 

une trentaine d’acteurs du tourisme équestre. La réunion a été ouverte par une présentation 

de la démarche par le cabinet Parcours Conseil, puis un tour de table a permis aux différents 

acteurs d’exposer leurs ambitions et leurs attentes concernant le développement du 

tourisme équestre en région Champagne Ardenne. 

 

Différents types de professionnels ont été accueillis ; Professionnels du tourisme équestre, 

propriétaires d’hébergements, comité régionaux et départementaux, institutionnels, 

professionnels intéressés par la façon de monter des produits touristiques. 

 

Les acteurs mobilisés sont d’un avis commun 

concernant le réel potentiel de la région pour le 

développement du tourisme équestre. Il existe 

beaucoup d’endroits et de thèmes autour desquels il 

peut être intéressant de monter des produits ; le 

champagne avec les visites des caves, les paysages et 

forêts des Ardennes avec la faune et la flore qu’ils 

comprennent, le trait Ardennais, les paysages de 

l’Argonne, le lac du Der, les lacs de la Forêt d’Orient, le futur Parc National entre Champagne 

et Bourgogne, les paysages vierges du sud de la Haute Marne, le vieux Troyes ou encore les 

producteurs de champagne de l’Aube. 

Il y a déjà un certain nombre d’hébergements et de chemins existants, d’où un fort potentiel 

de création d’itinéraires équestres. Cependant les hébergements ne sont pas forcément 
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positionnés sur les itinéraires. On constate que les professionnels proposant des activités de 

tourisme équestre ne travaillent pas obligatoirement en réseau.  

 

D’autres constats sont également ressortis, 

notamment le manque de formation des 

professionnels en matière de marketing. 

Beaucoup d’entre eux proposent des produits 

qui ne sont pas finalisés, ne savent pas 

comment les promouvoir en France ainsi 

qu’au-delà des frontières afin d’attirer une 

clientèle étrangère, ou encore manquent de 

connaissances en terme de règlementation. 

Une discussion sur la valeur des produits a été engagée. A cela s’ajoute la difficulté d’accès 

de certains lieux touristiques, comme le lac du Der qui manque concrètement de parking, 

chemins d’accès et de liaisons entre hébergements et sites. Un cas similaire est retrouvé 

dans le nord de la Haute Marne, où les gîtes et chemins sont peu nombreux pour le 

développement de l’activité. 

La demande de financement pour le montage des produits a également été émise. Notons la 

présence d’un représentant de la DRAAF Champagne Ardenne qui est intéressé par le projet 

et souhaite permettre l’émergence d’une véritable stratégie d’installations d’entreprises 

agricoles équestres. 

 

Il en ressort ainsi la nécessité de travailler ensemble, dans un intérêt commun. En reliant les 

différents sites, il sera possible de créer des circuits et proposer des produits attractifs. A 

cela s’ajoute le besoin des professionnels de pouvoir profiter d’assistance pour la mise en 

place de leurs produits. 

 

Le prochain séminaire organisé par le cabinet Parcours Conseil, aura lieu le vendredi 30 mars 

avec les acteurs auxquels on demandera une participation active dans l’orientation des axes 

stratégiques de développement et les premières idées de produits.  

Programme prévisionnel de la journée : 

Matin : Intervenants : 

- Jean Chatillon 

- Frédéric Bouix 

- Mme Berthaut  

- Tour opérateur hollandais ou belge actuellement recherché 

Après midi : Ateliers de travail sur des thématiques en cours d’élaboration 
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